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26 DÉCEMBRE 1831 .

et communes de la province de Limbourg ci

après dénommées :

Ruremonde ,

Sittard ,

Venloo et

Waels.

"
2. Le ressort respectif de ces Commissions 26 DÉCEMBRE 1831.-N. 335.— Loi qui change

sera ultérieurement déterminé.

3. Notre ministre de l'intérieur (M. de Theux)

est chargé de l'exécution du présent arrêté , qui

sera inséré au Bulletin des lois et arrêtés royaux.

Reçu au ministère de la justice le 21 décembre 1831 .

-19 DÉCEMBRE 1831. - N. 357. - Arrêté royal

qui autorise la fabrique de l'église de Saint

Remy (province de Liége ) à accepter la

donation d'une rente annuelle de sept florins

quatre-vingt-quatre cents (7-84) , au capital

de cent quatre-vingt-seize florins ( 196 ) ,

faite à cette église par la dame M. Boossy ,

veuve de J. G. Hardy, propriétaire , domi

ciliée à Battice , à la charge de faire célé

brer deux anniversaires annuels. ( Bull.

offic., n. cxxvII.)

19 décembre 1831.—N. 358. — Arrêté royal

qui autorise la fabrique de l'église de Feluy

(province de Hainaut ) à accepter le legs

d'une rente annuelle et perpétuelle de onze

florins quarante-quatre cents ( 11-44), fait à

cette église par le sieur H. J. Capitte, en

son vivant domicilié en la même commune

à la charge de faire célébrer annuellement

six obits. - ( Bull . offic . , n . cxxvII. )
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23 DÉCEMBRE 1831. N. 376. Par arrêté

royal , le bureau de bienfaisance de Spa

(province de Liége ) est autorisé à accepter

un legs de cent quatre-vingt-onze florins.

trente-six cents ( 191-36 ) , fait en faveur de

cet établissement par feu Barbe Leloup , par

son testament olographe du 18 avril 1830.—

(Bull . offic . , n. cxxx11 . )

―

-23 DÉCEMBRE 1831. N. 14. Arrêté royal

qui autorise la fabrique de l'église succur

sale d'Iteghem ( province d'Anvers ) à accep

ter la donation entre vifs d'une rente de dix

Présentation à la Chambre des Représentans par

le ministre des finances , le 16 décembre 1831. Rap

port par M. Dumortier , le 21 décembre. Discussion

et adoption unanime à la même séance. (Monit. des

18 et 23 décembre) .

Envoi au Sénat le 23 décembre . Discussion et

adoption unanime , le 24 (Monit. des 25 et 26)..

» Présentation à la Chambre des Représentans par

florins vingt-huit cents ( 10-28 ) , qui lui est

faite par les époux van Herle , rentiers , do

miciliés à Kessel , à la charge de faire célé

brer annuellement quatre messes anniver

saires. (Bull . offic . , an 1832 , n. iv. )

l'époque fixée pour l'échange des récépissés

des emprunts de douze et de dix millions ' .—

(Bull. offic . , n. cxxvii.)

Léopold, etc.

Vu le décret du Congrès national , du 8 avril

dernier , nº 105 ( Bulletin officiel , no XXXIV )

et la loi du 21 octobre suivant , nº 260 (Bulletin

officiel , nº CVIII ) ;

l'emprunt de douze millions , ne pourra être

Considérant que l'échange des récépissés de

terminé le 31 décembre courant , époque fixée

par l'art. 9 du décret précité ;

Considérant , en outre , qu'il est de l'intérêt

des porteurs des récépissés provisoires de l'em

tobre dernier , de rapprocher autant que possi

prunt , créé par la loi susmentionnée du 21 oc

ble , l'époque de l'échange de ces pièces ;

Nous avons , de commun accord avec les

Chambres, décrété et nous ordonnons ce qui suit :

Art. 1. Les récépissés de l'emprunt de 12 mil

lions seront encore admis à l'échange pendant

le mois de janvier 1832.

2. Les récépissés provisoires dont l'échange

n'aurait pas été demandé avant le premier fé

vrier 1832 , seront reçus en paiement des con

tributions de 1833 dans les bureaux où ils au

ront été délivrés .

3. L'échange des récépissés provisoires de

l'emprunt du 21 octobre dernier , prendra cours

à partir du premier février 1832.

Mandons et ordonnons , etc.

Contresigné par le ministre de la justice ,

RAIKEM.

26 DÉCEMBRE 1831. N. 356. Loi concer

nant les fonctions des présidens , des secré

taires , des conseils et des commissaires de

milice 2. (Bull. offic. , n. cxxvii. )

Léopold , etc.

Considérant que les travaux pour la levée de
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le ministre de l'intérieur , le 13 décembre 1831. Rap

port par M. Jonnet , le 21 décembre . Discussion , les

23 et 23. Adoption par 70 votans contre un, à cette

dernière séance (Monit, des 15, 23, 24 et 25) .

Envoi au Sénat, le 23 décembre . Rapport par M. de

Rouillé , le 24 , et adoption sans discussion (Monit.

des 25 et 26).


